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L’article 72 de la loi n° 2016-483 

du 20 avril 2016 a transposé 

dans la loi n° 84-53 du 26 jan-

vier 1984 les mesures de l’ac-

cord sur la prévention des 

risques psycho-sociaux (RPS) en 

matière de formation et de 

temps de crédit syndical pour 

les représentants des organisa-

tions syndicales siègent au sein 

des CHSCT (et des CT en tenant 

lieu).  
 

Un premier décret fixe les mo-

dalités de mise en œuvre des 5 

jours minimum de formation 

avec notamment, parmi ces 5 

jours, un congé de 2 jours pen-

dant lequel les représentants 

du personnel ont la possibilité 

de se former au sein de l'orga-

nisme de leur choix.  
 

Le même décret instaure égale-

ment un contingent annuel 

d'autorisations d'absence des-

tiné à faciliter l'exercice des 

missions des représentants du 

personnel.  
 

Le second décret définit les mo-

dalités du contingent annuel 

d'autorisations d'absence pro-

portionné aux effectifs couverts 

et aux compétences de l'ins-

tance.  
 

Les deux textes sont entrés en 

vigueur le 1er décembre 2016.  

 
 Décrets n° 2016-1624 et 

2016-1626 du 29 novembre 

2016 publiés au Journal officiel 

du 30 novembre 2016 

CHSCT : droits supplémentaires pour les représentants du 
personnel N° 21 

Cette procédure vise à per-

mettre aux jeunes âgés d'au 

moins quinze ans et de moins 

de dix-huit ans, en situation de 

formation professionnelle dans 

la fonction publique territoriale, 

de réaliser des travaux dits 

«réglementés» interdits par 

l'article L. 4153-8 du code du 

travail mais susceptibles de 

faire l'objet de dérogations sous 

certaines conditions détermi-

nées par voie réglementaire, 

ainsi que le prévoit l'article L. 

4153-9 du code du travail.  
 

  Décret n° 2016-1070 du 3 

août 2016 publié au Journal 

officiel du 5 août 2016  

Travaux réglementés effectués par des mineurs  

Ce décret qui modifie, le décret 

n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif 

à l'hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive 

dans la fonction publique territo-

riale, introduit une procédure de 

dérogation propre à la fonction 

publique territoriale.  

Assouplissement des taux d’encadrement des enfants en accueil de loisirs 

Le décret n° 2016-1051 du 1er 
août 2016 modifie les taux 
d’encadrement des enfants en 
période périscolaire. 
 

Journées avec 
école (mercredi 
après-midi com-
pris) : si vous 

avez un PEDT (Projet Educatif 
Territorial), il faut 1 animateur 
pour 18 enfants âgés de plus de 
6 ans et 1 animateur pour 14 
enfants âgés de moins de 6 
ans.  Si vous n’avez pas de PEDT, 
il faut 1 animateur pour 14 en-
fants âgés de plus de 6 ans et    

1 animateur pour 10 enfants 
âgés de moins de 6 ans. 
 

Journées sans école, pas de 
changement : 1 animateur pour 
12 enfants âgés de plus de 6 ans 
et 1 animateur pour 8 enfants 
âgés de moins de 6 ans. 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fwww.jllsecurite.com%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fstyles%2Fcrop_resize_875_520%2Fpublic%2Ffield%2Fimage%2Fvisuels-site-jll-article-obligations-derogations.jpg%3Fitok%3D9tKDtXLW&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.j
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L’Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) 

En France, plus de 100 000 incidents sont déplorés lors de 
travaux effectués au voisinage des réseaux aériens ou sou-
terrains.  
Certains sont suivis d’inflammation ou d’explosion suscep-
tibles d’entraîner des conséquences dramatiques. 
L’INERIS (Institut National de l’Environnement Industriel et 
des Risques) a déjà réformé en 2012,  la procédure DT-
DICT.  
 

Bientôt, une nouvelle étape va entrer en application : à 
compter du 1er janvier 2018, les compétences acquises 
par un travailleur intervenant dans la préparation ou 
l’exécution de travaux  à proximité de réseaux se concré-
tiseront par l’Autorisation d’Intervention à Proximité des 
Réseaux (AIPR). 
 
Le centre d’examen délivrera 
une attestation de compé-
tences. Il appartiendra ensuite à 
l’employeur de délivrer l’Autori-
sation d’Intervention à Proximi-
té des Réseaux (AIPR). 

Pour toute précision complémentaire sur l’examen par 

QCM, se reporter à l’arrêté du 22 décembre 2015 relatif 

au contrôle des compétences des personnes intervenant 

dans les travaux à proximité des réseaux. 

                           Source INRS  

 

Ces compétences pourront être attestées : 
 
¶ soit par un CACES en cours de validité (réforme des 

CACES pour inclure la réglementation « anti-
endommagement DT-DICT ») 

¶ soit par un diplôme, un titre, un certificat de qualifi-
cation professionnelle du secteur du BTP datant de 
moins de cinq ans 

¶ soit par la réussite à un examen par QCM encadré 
par l’Etat. La liste des organismes de formation 
agréés est disponible sur le site suivant : https://
www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/construire-sans-detruire/aipr-et-
examen-qcm.html   

Les accidents graves 
dans les espaces 
confinés des ou-
vrages d'eau et 
d'assainissement ne 
sont pas rares. 

 

Pour maîtriser les risques, les person-
nels des entreprises concernées de-

vaient disposer d'un certificat d'apti-
tude avant novembre 2016.  
 

Le dispositif national de formation en 
vue de l’obtention du Catec a fait l’ob-
jet d’une recommandation (R 472), 
éditée par la CNAMTS en 2012 et pré-
voyant une date limite de formation 
des salariés concernés au 30 novembre 

2016. Devant le succès du dispositif et 
prenant en compte les besoins expri-
més par les entreprises, les partenaires 
sociaux ont décidé de prolonger ce 
délai jusqu’au 30 novembre 2017.  
 

Le dispositif, reconnu pour sa fiabilité 
et son utilité, est reconduit sans autre 
changement. 
  

Certificat d'aptitude pour travailler en espaces confinés 

Accident de service : c’est arrivé près de chez vous…. 

Une collectivité entreprend des tra-
vaux de réfection d’un porche en 
pierre : la voûte doit être refaite dans 
sa totalité. Pour ce faire, un agent ins-
talle un échafaudage métallique avec 
trois plateaux en bois, à 1m65 du sol. 
Il n’y a pas de garde-corps. 
En voulant descendre pour prendre du 
matériel, un des plateaux bois a cédé 
sous le poids de l’agent, qui a perdu 
l’équilibre. L’agent n’a pas pu se rattra-
per. Il est parti en avant et est tombé 
sur le côté droit : la tête et l’épaule 
droite ont heurté le sol ce qui a entrai-
né une plaie à la tête et un trauma-

tisme important à l’épaule. 
Conséquences : opération de l’épaule, 
2 mois d’arrêt de travail et reprise de 
l’activité avec au moins 3 mois de res-
trictions. 
 

Rappelons quelques consignes et me-
sures à respecter pour les travaux en 
hauteur : 
¶ Application des principes généraux 

de prévention (L4121-2 du Code du 
travail), 
¶ Sécurisation totale et intrinsèque des 

postes de travail (accès sécurisé, 
garde-corps, …), 

¶ Utilisation du matériel conforme et 
en état (stabilité, stabilisateurs, res-
pect de montage, …), 
¶ Vérification journalière des échafau-

dages avant mise ou remise en ser-
vice par un agent compétent, 
¶ Formation obligatoire au montage et 

démontage d’un échafaudage. 
 

A proscrire : travaux temporaires en 

hauteur Ʒ les postes de travail formés 

par des bastaings en bois posés sur des 

tréteaux de maçon ne sont pas autori-

sés. 

https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/aipr-et-examen-qcm.html
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/aipr-et-examen-qcm.html
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/aipr-et-examen-qcm.html
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/aipr-et-examen-qcm.html
http://images.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fwww.sig-image.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2Fsites%2F2%2F2016%2F09%2Fimage_formation_AIPR.png&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.sig-image.fr%2Fformation-aipr%2F&h=370&w=556&tbnid=xAnoGqsPcpX0iM%3A&vet=1&docid=PE
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fwww.editions-tissot.fr%2Fresource%2Fpsi%2Faff%2F415-prospect%2FPSI-P06C1F070_020.png&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.editions-tissot.fr%2Fdroit-travail%2Fcontent.aspx%3FidSGML%3D1c701909-0431-4e0b-94b3-47b246
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Vous avez été sollicité en cette fin d’année 2016 pour remplir le 
Rapport Annuel Santé Sécurité et Conditions de travail de votre 
collectivité (RASSCT). 
 
La rédaction de ce fichier/rapport peut effectivement, au premier 
abord, paraître assez fastidieuse, voire inutile pour les non-
initiés. Pourtant les objectifs  poursuivis par le CDG 63 à travers 
cette enquête, réalisée pour la première fois dans le Puy-de-
Dôme, sont multiples: 
 
1 – Dresser un bilan à partir d’un outil certes « lourd » mais ex-
haustif et structuré; 
 
2 – Réfléchir et agir l’année suivante à partir d’éléments factuels 
(Indicateurs); 
 
3 – Calculer puis analyser à partir du bilan social les indicateurs 
règlementaires liés à la maîtrise des Risques Psychosociaux 
 
4 – Pour le CDG 63, répondre à  l’obligation règlementaire issue 
de l’article 49 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le 
décret n° 2012 -170 du 3 février 2012, qui précise que chaque 
centre de gestion établit, sur la base de ces documents, un rap-
port de synthèse bisannuel, qu'il transmet au Conseil supérieur 
de la fonction publique territoriale en annexe du rapport pris 
pour l'application de l'article 33 de la loi du 26 janvier 1984 préci-
tée (bilan social); 
CΩest à ce titre, quΩil vous est demandé dΩenvoyer les données au 
format Excel au CDG 63 
 
5 – Pour la collectivité qui l’établi, répondre à  l’obligation règle-
mentaire issue de l’article 49 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 

modifié par le décret n° 2012 -170 du 3 février 2012, qui précise 
qu’un rapport faisant le bilan de la santé, la sécurité et des condi-
tions de travail doit être établi chaque année par l’ensemble des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux. 
CΩest à ce titre quΩil vous est demandé dΩenvoyer un formulaire de 
saisine au CT pour que celui-ci émette alors  un avis sur vos résul-
tats et actions. 
 
6  -Initier et structurer la démarche de bilan et d’actions qui sera 
reconduite tous les ans. Ainsi le rapport sera plus simple et ali-
menté automatiquement des résultats précédents.  

Foire aux Questions: 

Est-ce à la personne en charge des ressources 
humaines de remplir ce type de document ?

Oui mais  elle ne doit pas le remplir seule !!! Ce service détient les 
chiffres santé mais probablement pas toutes les informations 
techniques sur les visites, les actions, les décisions suites aux acci-
dents. 
Il faut impliquer l’autorité territoriale, l’encadrement et le ou les 
assistants de prévention pour le compléter et « se poser autour 
d’une table » pour faire le bilan, prendre des décisions communes 
et partagées. 
 

¶ Si le RASSCT était un outil, il ressemblerait à 
quoi ? 

A une boîte de rangement dans laquelle les informations sont faci-
lement accessibles. 
Aussi et surtout à un miroir que l’on regarde afin de faire le bilan 
sur la prévention des risques professionnels au regard des déci-
sions prises et des résultats obtenus  

Un nouveau catalogue présente les interventions du FIPHFP  

      
      
      
      
      
      
       

 Ce Fonds a pour objectif d’accompagner les 
personnes en situation de handicap vers l’em-
ploi public ou de les aider à conserver une 
activité professionnelle en compensant leur 
handicap. Cet accompagnement est réalisé 
par l’intermédiaire des employeurs publics, 
seuls habilités à formaliser une demande 
d’intervention auprès du FIPHFP. 
  
Dans cette optique d’insertion et de maintien 
dans l’emploi, le FIPHFP peut financer au cas 
par cas des aides individuelles matérielles, 
techniques, humaines ou encore de la forma-
tion. 

La présentation adoptée du nouveau cata-
logue suit la logique du parcours de vie per-
sonnel et professionnel d’une personne en 
situation de handicap, en : 
  

· Favorisant l’accès à l’emploi, 
 · Créant les conditions de succès de l’inser-
tion et du maintien dans l’emploi, 
 · Assurant la pérennité des compétences et 
connaissances relatives au handicap au tra-
vail. 

  
Le FIPHFP se réserve le droit ou non de la prise 
en charge d’une aide en fonction de la situa-
tion. Il demandera, pour chaque demande 
d’intervention, une liste de pièces justificatives 
(notamment un justificatif d’éligibilité de 
l’agent, la majorité des interventions n’étant 
destinées qu’aux agents bénéficiaires de l’obli-
gation d’emploi (BOE)). 
 

Enfin, il est à noter que, bien que le panel des 
interventions du FIPHFP reste conséquent, les 
conditions d’éligibilités sont plus restrictives 
depuis le 1er janvier 2017. 
 
Le nouveau catalogue du FIPHFP et les nou-
velles conditions d’éligibilité seront présentées 
à l’occasion de réunions qui vous seront propo-
sées dans le courant du premier trimestre 
2017. 
  
L’absence ou le refus de prise en charge finan-
cière par le FIPHFP ne dispense pas l’em-
ployeur de son obligation d’aménagement de 
poste. 
  
Retrouvez plus dΩinformations sur 
ǿǿǿΦŬǇƘŦǇΦŦǊ 
  
 
 

http://www.fiphfp.fr
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Dans le Puy de Dôme, sont programmées les formations continues suivantes (d’autres stages existent dans d’autres départements)  :  
 

 

¶ Formation l’année suivant la prise de fonction : 04 et 05 mai à Clermont-Ferrand 
 

¶ Formation continue les années suivantes, à Clermont-Ferrand, sur les thématiques suivantes  : 

ß Les risques associés aux activités liées aux espaces verts: 07 mars  

ß Les consignes de sécurité sur le poste de travail : 10 avril  

ß Evaluation des risques professionnels et document unique: 11 mai 

ß Sensibilisation aux risques psychosociaux : 30 mai 

ß La communication de l’assistant de prévention : 08 et 09 juin 

ß Le risque chimique : 14 septembre 

ß L’analyse des accidents de travail : 05 octobre 

ß L’organisation interne des secours : 05 décembre 

 

Formation Continue 2017 des Assistants de prévention :  
inscription à effectuer auprès du CNFPT (financement par le CNFPT)  

Formation Préalable et Continue obligatoire 2017 des Conseillers de prévention :  
inscription à effectuer auprès du CNFPT (financement par le CNFPT)  

¶ Formation Préalable obligatoire  7 jours (4+3) :  
 

ß LA GARDE (83) :  06 au 09 février et 06 au 08 mars       
              18 au 21 septembre et 16 au 18 novembre     
 

ß LYON: 12 au 15 septembre  et 08 au 10 novembre 
 

ß TOULOUSE : 09 au 12 octobre et 22 au 24 novembre 
 

¶ Formation Continue obligatoire 1ère année 2 jours : 
 

ß   CLERMONT-FERRAND: 06 et 07 novembre 
 

ß   LYON: 14 et 15 décembre 
 

ß   St MARTIN D’HERES: 11 et 12 décembre 

 

 

Contacts :  Stéphanie OLLIER acfiprevention@cdg63.fr  Jean-Luc PERONNET inspection.hs@cdg63.fr  

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

du Puy de D¹me 

Service Pr®vention 

7 rue Condorcet 

CS 70007 

63063 CLERMONT FERRAND 

tel: 04 73 28 59 80 

En partenariat avec Sofaxis, le service prévention du Centre de gestion 63 organisera en 2017, 4 réunions thématiques pour les assistants et 
conseillers de prévention du département: 
 
Réunions thématiques   

Ý Risques liés aux travaux sur voirie 11 mai après midi 

Ý Communication (collectivités ≥ 50 agents) 20 juin après midi 
     Communication (collectivités < 50 agents) 26 septembre après midi 

Ý Risques liés aux activités de soins  26 septembre  toute la journée  

Ý Vérifications/contrôles périodiques (bâtiments, véhicules…..) 27 septembre matin 
 
Les bulletins d’inscription seront à envoyer au service prévention avant le 10 mars 2017.  
 
Deux formations initiales des assistants de prévention (durée = 5 jours) seront organisées en partenariat avec Sofaxis en 2017: 

Ý Les 30 et 31 mars/10 avril/4 et 5 mai 2017 

Ý Les 11 et 12 septembre/22 septembre/12 et 13 octobre 2017. 
 
Les collectivités souhaitant inscrire un (ou plusieurs) agent(s) à la formation initiale devront adresser un courrier au service prévention en précisant 
les noms– prénoms et fonctions de l’agent concerné. 
 
Comme chaque année, le service prévention organisera  courant Novembre 2017 une « matinale rencontre » pour les assistants/conseillers de 
prévention dont la collectivité adhère au service. 
 
Nous vous rappelons l’obligation de participer aux réunions auxquelles  votre inscription a été validée par notre service.  

Formation des Assistants et Conseillers de prévention  
Informations à retenir pour 2017:       


